
 

CONTRAT DE VILLE 
Note de cadrage CAF 34 

 

La Caf de l’Hérault pourra mobiliser des moyens financiers (sous réserve des fonds disponibles) pour 
accompagner les projets au titre du droit commun. Pour être retenus par la Caf, les projets devront 
concerner les domaines de la petite enfance, de l'enfance, de la jeunesse, du soutien à la parentalité et 
de l'animation de la vie sociale, champs de compétence de la Caf. 

 Priorité sera donnée aux projets visant à : 

• Pérenniser et développer une offre d’accueil petite enfance adaptée pour favoriser l'accès aux 
familles modestes ou confrontées au handicap d'un jeune enfant, pour contribuer à lever les 
freins pour l'insertion socio-économique des familles et des mono parents (offre d'accueil réactive 
pour permettre aux familles de répondre rapidement à des offres de formations / d'emploi mais 
aussi permettre un répit parental pour prévenir d'éventuelles violences psychologiques et/ ou 
physiques, ...), 

• Accompagner les parcours éducatifs des enfants et des jeunes (hors temps scolaire) : faciliter 
l'accès aux loisirs des enfants et des jeunes, soutenir la diversification de l'offre de loisirs et de 
vacances proposée aux enfants, aux jeunes et dynamiser les départs en vacances; accompagner 
et valoriser les projets portés par les adolescents et jeunes afin de les soutenir dans leur parcours 
d’accès à l’autonomie ; renforcer la présence éducative numérique et renouveler les modalités 
de contact avec les jeunes pour favoriser leur engagement citoyen, renforcer et soutenir les lieux 
“ressources” et d’accueil pour les jeunes. 

• Valoriser le rôle des parents, maintenir le lien avec leurs enfants et contribuer, ainsi, à prévenir 
les difficultés rencontrées avec et par leurs enfants : accompagner les parents à l'arrivée de 
l'enfant, soutenir les parents dans l'éducation de leurs enfants notamment les adolescents à 
travers des projets hors temps scolaires ; renforcer la visibilité et la structuration de l’offre 
parentalité et développer des lieux ressources parentalité 

• Développer et/ou maintenir les équipements d’animation de la vie sociale (centres sociaux et 
espaces de vie sociale). 

 Les projets élaborés en concertation ou prenant appui sur des équipements structurants tels que les 
Espaces de Vie Sociale, les Centres sociaux ou encore les accueils jeunes seront prioritaires. 

 Pour rappel, les projets déposés seront instruits sous réserve de remplir les conditions suivantes : 

• Répondre aux orientations de la Caf présentées ci-dessus 

• Être portés par des acteurs ancrés sur le territoire d’intervention ou travaillés en partenariat 
avec les acteurs locaux, ce partenariat devant être effectif au moment du dépôt du dossier. 

• Proposer des actions structurantes et pérennes à destination des habitants du territoire. 

• Travailler en co-construction en amont avec les habitants, les partenaires du quartier, les 
chargées de conseil et de développement de la Caf du territoire. 

• Répondre à un diagnostic de territoire. 

• Présenter des cofinancements solides. 



 /! \ Pour rappel, les projets visant des objectifs relevant des domaines de la santé, de la culture, de 
l’insertion socio-professionnelle ou encore de l’apprentissage du français ne seront pas recevables. Ces 
domaines se situent hors champs de compétence de la Caf. 

 Les porteurs de projets souhaitant déposer des dossiers dans le cadre des dispositifs CLAS et Fonds 
National Parentalité (FNP, soit ex-REAAP) devront également répondre aux appels à projets lancés par la 
Caisse d’allocations familiales de l’Hérault. L’instruction de ces dossiers fait l’objet de calendriers 
spécifiques qui seront communiqués par la Caf par mail. 

 Si vous êtes un nouveau porteur de projet et que vous souhaitez solliciter un financement Caf, merci de 
vous rapprocher de la chargée de conseil et de développement Caf de votre territoire en amont du dépôt 
de votre dossier : 

Madame Sandrine ROCHE-MAGNAN 
sandrine.roche-magnan@caf34.caf.fr  
04 67 99 29 33 
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